
Je souhaite rénover 
mon logement

Le service instructeur
Les instructeurs sont les agents chargés d’étudier l’éligibilité de 
votre dossier et d’instruire les demandes de subvention. Ils 
sont garants de l’application de la règlementation et des 
orientations de l’Anah.

LES ACTEURS QUI VOUS ACCOMPAGNENT __CE QUE PROPOSE L’ANAH ______________

Les Espaces  Info Energie
Les conseillers des Espaces Info Energie vous aident à clarifier 
votre projet de travaux. Ils vous donnent des conseils 
techniques, complémentaires à ceux du PRIS  ANAH. Ils vous 
conseillent  gratuitement  même  si vous n’êtes pas éligibles  
aux aides ANAH.

Les conseillers des Points Rénovation 
Info Service (PRIS) de l’Anah :
Les conseillers vous informent sur les financements possibles 
et vous orientent en fonction de votre situation financière et du 
projet de travaux envisagé.

Direction Départementale des 
Territoires des Yvelines
Délégation locale de l’Anah

01 30 84 30 80

ddt-habitermieux@yvelines.gouv.fr

PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS

• Vous êtes propriétaire d'un logement  de plus de 15 ans 
et vous y habitez. 

• Mais il est en mauvais état, difficile à chauffer ou mal 
adapté à votre handicap. Vous pouvez aussi souhaiter 
anticiper des travaux nécessaires pour vieillir 
confortablement chez vous.

Si vous êtes éligibles, l’Anah vous aide à financer ces 
travaux et vous accompagne dans votre projet.

PARTENAIRES DE L’ANAH

ANAH

Les opérateurs
Les opérateurs sont des spécialistes de l’habitat qui vous 
conseillent dans l’identification des travaux à mener et vous 
aident à monter votre dossier Anah.

01 39 07 78 51 contact78@soliha.fr

✓ Ne pas débuter les travaux avant le dépôt du dossier

✓ Résider pendant 6 ans à compter du versement du solde de 

subvention dans le bien rénové

✓ Faire réaliser les travaux par des professionnels du bâtiment 

(fourniture des matériaux et pose)

✓ Fournir exclusivement à l’ANAH les documents permettant de 

valoriser l’opération au titre des CEE (Certificats d’Economies 

d’Energie) pour l’aide habiter mieux Sérénité

LES DEMANDEURS S’ENGAGENT A ______

01 39 70 23 06

contact@energies-solidaires.org

01 30 47 98 90

info-energie@energie-sqy.com

Carrières- sous-PoissyMontigny-le-Bretonneux
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Je ne commence pas mes travaux avant d’avoir reçu l’accord des aides 

LES ÉTAPES DE MA DEMANDE SUR LE SERVICE EN LIGNE ANAH _______

INSCRIPTIONRÉALISÉS

• Je crée mon compte sur 
monprojet.anah.gouv.fr à 
l’aide de mon numéro 
fiscal.

• Le PRIS Anah peut me 
contacter pour préciser 
mon projet et reste 
disponible pour répondre à 
mes questions relatives 
aux aides.

• Le contact d’un opérateur 
m’est proposé sur mon 
compte sur le service en 
ligne. Je le sélectionne.

• Je prends contact avec 
l’opérateur. S’il me 
convient, je confirme ce 
choix d’opérateur.

Je valide mon compte en cliquant sur le 
lien d’activation envoyé sur ma boîte mail.

MONTAGE DÉPÔT DÉCISION
• Je dialogue sur le service 

en ligne avec mon 
opérateur grâce à la 
messagerie en ligne.

• Suite à une visite, 
l’opérateur monte mon 
dossier en précisant les 
travaux, mon plan de 
financement. Il ajoute les 
pièces (devis…) que je lui 
ai fournies et celles qu’il a 
produites (diagnostic…)

• L’opérateur me soumet le 
projet pour validation.

• Si le projet me convient, je 
valide et dépose mon 
dossier en ligne.

• Je reçois par email un 
accusé de réception.

L’instructeur peut désormais 
examiner et instruire mon 

dossier.
 

Je dois fournir les pièces à 
l’opérateur (ex: devis).

Le projet retenu est renseigné 
par l’opérateur. C’est lui qui 
insère les pièces du projet sur 
le service en ligne.

• L’instructeur envoie des 
messages sur le service en 
ligne s’il a besoin de 
précisions ou documents 
complémentaires.

• Je vois dans mon dossier 
qu’une décision de l’ANAH 
a été prise (mention 
« Subvention accordée » 
ou « Subvention rejetée »)

Je recevrai la notification me 
confirmant la décision par 

courrier postal.

Je n’oublie pas de cliquer 
pour déposer mon dossier.

Je réalise mes 
travaux 

conformément à 
mon projet

• Une fois terminés, je 
contacte mon opérateur 
pour le montage du 
dossier de paiement

L’accusé de réception ne vaut 
pas accord de subvention.

Il m’est possible de faire une 
demande d’avance 
sous-conditions. Je me 
renseigne auprès de mon 
opérateur.

PAIEMENT
• Je fais ma demande de 

paiement auprès de 
l’opérateur.

• L’opérateur fait la 
demande en ligne en 
ajoutant les pièces (RIB, 
factures…)

• Je suis les avancées de 
mon dossier de paiement 
sur le service en ligne.

L’instructeur vérifie que 
mes travaux sont 

conformes et déclenche le 
paiement.

Je ne perçois la subvention qu’une fois les travaux réalisés

Modifier mon projet de 
travaux peut avoir un impact 
sur les aides que je recevrai. 
J’informe mon opérateur 
avant tout changement.

8 semaines

* Les contacts sont détaillés au verso.

24 à 48 heures

Délais 
à titre indicatif 1 à 2 semaines 4 à 6 semaines

TRAVAUX


